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Associations

Matériel « Etang se marre »
Matériel Qté dispo Tarif unité  
  Caution
Banc pied pliable lg 2,10 m X 0,25 m 100 0,50 € 
Table pied pliable lg 2,10 m X 0,80 m ( 8 pers) 30 1,00 € 
Table pied pliable lg 2,10 m X 0,60 m ( 8 pers) 20 1,00 € 
Plateau lg 3m X 0,60 m (10 pers) 20 0,50 € 
Tréteau bois pliable 65 0,25 € 

Stand 3 m X 3 m 1 5,00 € 
Stand 3m X 6 m 3 10,00 € 
Stand « amicale laïque » 12 m X 6 m 1 20,00 € 
Chapiteau 12 m X 6 m avec cotés  1 100,00 € 
transparents amovibles et éclairage (sur remorque)*  1 000 €
Stand parapluie 2,5m X 2,5 m avec 3 cotés 1 10,00 €  
  500 €

Sono sur batterie aves 2 micros HF et 2 enceintes 1 50,00 €  
  500 €
Percolateur 80 tasses  3 10,00 € 
Bouilloire 30 Litres 1 10,00 € 
Lot de 4 Thermos 1 Litre 2 5,00 € 
Friteuse électrique 8 litres 1 10,00 € 
Friteuse gaz butane 16 Litres 6300 W** 1 50,00 € 
Friteuse gaz butane 2 X 16 Litres 2 X 6300 W** 1 80,00 € 
Trépied 3 brûleurs butane 4 5,00 €
Machine à CHICHI 5kg avec support et friteuse 16 Litres gaz 1 50,00 €
Réfrigérateur table top 3 10,00 €
Luminaire � uo étanche 1 x 36w 14 1,00 € 

Nouveauté !!
Vaisselle en boîte (150 couverts disponibles)   
Lot de 25 assiettes, 25 verrres, 25 couteaux et fourchettes*** 6 10,00 €   
  100 € 
Remorque réfrigérée de 4m3 avec étagères (500 kg)* 1 80,00 €   
  2 000 €

*  Prévoir plaque minéralogique et attelage pour transport.
**  Prévoir bouteille de gaz (tuyau compris).
***  La vaisselle doit être rendue propre (3 € le couvert manquant ou cassé)

La caution est un chèque non encaissé.

Pour toute réservation, merci de contacter :
locmatesm44@hotmail.fr
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Restos du cœur 
de Pontchâteau
Cette année encore nous avons ouvert notre centre le 1er 

décembre 2011 pour l’aide alimentaire aux plus démunis.
Le nombre de familles accueillies est en augmentation de 
40 % par rapport à l’an passée à cette même période et 
nous avons plus que jamais besoin de vous.
Nous vous remercions de votre aide lors de nos collectes 
et pour vos dons.
En plus de l’aide alimentaire, notre centre de 29 bénévoles, 
propose coiffure gratuite grâce à Elisabeth, aide à la 
personne (problèmes administratifs, juridiques…), des 
places de cinéma et des vacances pour quelques familles.
Le centre sera ouvert cet été en collaboration avec celui de 
St-Gildas des Bois.
Merci, on compte sur vous !!

L’équipe des bénévoles

VMEH
Visite des 
malades dans 
les établissements 
hospitaliers
Pour participer à nos actions et intégrer une équipe 
amicale et motivée, prenez contact avec l’ASSOCIA-
TION de votre département.

VMEH - Maison des associations
Hôpital St-Jacques - 85, rue St-Jacques
44200 Nantes
Tél. : 02 40 05 09 16
vmeh44@wanadoo.fr
www.vmeh-national.com - www.vmehaa.com

Secours Catholique
« Être près de ceux qui sont loin de tout »

SECTEUR PONTCHÂTEAU-BRIÈRE
TERRITOIRE PRESQU’ÎLE BRIÈRE

En équipe, 
Accompagner, 
Cheminer, 
s’engager avec les 
personnes. 

Territoire Couvert :
Crossac, Ste-Reine-de-Bretagne, La Chapelle-des-Marais, 
St-Malo-de-Guersac, St-Joachim, Besné, Pontchâteau, 
Ste-Anne-sur-Brivet, Missilliac.

Tél : 02 40 45 62 62 
Du lundi au vendredi de 9h à 13h 

Secours 
Populaire 
Français 
Les magasins de la Solidarité :
•  A Pont-Château : tous les lundis 9h à 12h et 14h à 17h, 

le jeudi de 14h à 17h et le samedi 9h à12h
•  A Saint Joachim : tous les mercredis de 14h à 16h

(rue des Levées Ouies)

Manifestations  2012 : 
10 mars : Bric à brac et artisanat du Sénégal,
14 avril : Braderie de livres, 
12 mai : Bric à brac,
16 juin : Braderie de livres et jouets,
25 août : Vide greniers, 
22 septembre : Braderie de la rentrée, 
13 octobre : Braderie de livres, disques, CD,
17 novembre : Braderie de jouets et décoration de Noël, 
7 et 8 décembre : Collecte alimentaire. 

Comité de Pont-Château
7 allée du Brivet 44160 PONT-CHATEAU
Tél : 02 40 45 65 10 
Fax : 02 40 91 64 86  

ÊTRE 
HUMAIN
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ADMR
L’association locale ADMR de Guenrouët dessert les 
communes de Bouvron, Campbon, Guenrouët, Ste-Anne- 
sur-Brivet et Quilly. Elle emploie 12 salariées. En 2010, 
celles-ci ont effectué plus de 10 000 heures d’intervention 
soit l’équivalent de 7,5 ETP (Equivalent Temps Plein).

Un service pour tout public
•  Personnes âgées plus ou moins dépendantes avec ou 

sans prises en charge � nancières par les organismes de 
protection sociale, 

•  Personnes en situation de handicap : PCH (Prestation 
de Compensation du Handicap),

•  Familles,
•  Personnes isolées.

Un service adapté aux besoins
•  Entretien du logement et du linge,
•  Préparation et/ou service des repas,
•  Aide aux courses et aux démarches administratives,
•  Accompagnement de la vie quotidienne pour les personnes 

en situation de handicap ou en perte d’autonomie,
•  Aide au lever, au coucher, à la toilette. Jusqu’à 3 ou 

4 passages quotidiens. En cas de nécessité jusqu’à 
7 jours/7,

•  Garde d’enfants à domicile. 

Un service de Qualité
•  Intervention de professionnelles quali� ées et en 

formation permanente, 
•  Règles déontologiques incontournables : honnêteté, 

respect et discrétion,
•  Véritable travail d’équipe.
 
Informations auprès des bénévoles disponibles pour 
étudier votre demande et vous accompagner dans les 
démarches de prise en charge et d’évaluation de vos 
besoins : 06 65 90 82 11 

Composition du bureau :
Mazery Monique, Présidente 02 40 87 62 99
Boulanger Catherine, Vice- Présidente 02 40 87 73 43
Thomas Anne-Thérèse, Secrétaire
Molier Joëlle, Secrétaire-Adjointe
Druneau Marie-Anne, Trésorière 02 40 87 69 99
Ménager Chrystelle, Trésorière-Adjointe

Suite à l’Assemblée Générale du 21 mai 2011, 4 bénévoles 
sont venues étoffer l’équipe. N’hésitez pas à faire de 
même.

Alcool-Assistance
La Croix d’or
Section La Chapelle-Launay
Pont-Château
« AIDE ET ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES 
EN DIFFICULTÉ AVEC L’ALCOOL ET LEURS 
ENTOURAGES » 

2 dé� nitions historiques de l’alcoolisme
JELLINEK : « Est alcoolique tout individu dont la consom-
mation de boissons alcooliques peut nuire à lui-même ou à 
la société ou aux deux ». 
FOUQUET : « Il y a alcoolisme lorsqu’un individu a perdu la 
liberté de s’abstenir d’alcool ».

L’alcoolisme féminin
On parle plus souvent de l’alcoolisme chez l’homme, pourtant 
il faut savoir qu’environ 25 % des malades alcooliques sont 
des femmes et quand nous voyons les comportements de 
notre jeunesse vis-à-vis de l’alcool, nous pouvons craindre 
que ce chiffre s’aggrave.
Les femmes consultent souvent plus tôt que les hommes, 
en raison d’une mauvaise acceptation sociale et de formes 
cliniques particulières. Sur le plan physique, le poids moyen 
plus faible, la part plus importante de lipides dans lesquels 
l’alcool ne se diffuse pas, les facteurs hormonaux rendent 
les femmes plus fragiles et les exposent à des complica-
tions somatiques plus précoces et plus graves. Il s’agit 
le plus souvent d’alcoolisations irrégulières s’accompa-
gnant de troubles de la personnalité. L’alcool est volontiers  
consommé au « goulot » avec le désir de combler un vide, il 
s’agit souvent d’une attitude d’autodestruction. Ces femmes 
vivent dif� cilement leur féminité, les relations conjugales et 
familiales sont très vite perturbées. Il faut savoir y penser 
devant les malaises inexpliqués, un désintérêt pour la famille, 
le travail, des problèmes de fécondité, des accouchements 
prématurés…
Qu’elle soit féminine ou masculine, cette maladie se traite de 
la même façon bien qu’il existe des centres  de soins et des 
groupes de parole spéci� ques.   
Hommes ou femmes, si vous ou votre entourage connaissez 
ces problèmes de consommation abusive d’alcool, sachez 
qu’il s’agit d’une maladie et non d’un vice ou d’une tare. L’as-
sociation « Alcool Assistance La Croix d’or » peut vous aider.

Il faut oser venir en parler
Il y a une solution pour chacun
La Maladie de l’Alcool peut se soigner
Venez nous rencontrer, nous vous informerons, 
ça n’engage à rien

Si vous ou votre entourage, vous sentez concernés par cette 
maladie, vous pouvez nous rencontrer lors de nos réunions-
permanences le 3ème vendredi de chaque mois à 20H30 dans 
la Salle Jaune de La Boule d’Or à PONTCHATEAU .
Pour l’aide et l’information vous pouvez également prendre 
contact avec :

•  Marc LE LOHE - 36, La Turcaudais
STE-ANNE-SUR-BRIVET - Tél. : 02 40 66 94 72

•  Daniel GRIVEAU - 26 Rue Jean Gouray
STE-REINE-DE-BRETAGNE - Tél . : 02 40 01 11 18



32 L’écho du Brivet • n°59 • janvier 2012

Informations générales

Votre CPAM vous informe

Je facilite mes démarches avec 
l’Assurance Maladie en ouvrant 
mon compte ameli !
Pour gagner du temps, simpli� er mes démarches de 
santé et mieux suivre mes remboursements, je pense à 
ameli, l’Assurance Maladie En LIgne 

>  3 bonnes raisons d’ouvrir mon 
compte sur www.ameli.fr

1 -  Plus besoin de consulter mes 
relevés papier

Je suis mes remboursements ou le paiement de mes 
indemnités journalières en temps réel, 24h/24. Je trouve 
également le montant des franchises et des participa-
tions qui m’ont été prélevées.

2 -   J’effectue depuis chez moi les 
démarches les plus courantes 
auprès de la Cpam

Je peux aussi, en un clic, télécharger mes attestations de 
droits et d’indemnités journalières.

3 -  Je me connecte à tout moment à 
ma Caisse d’Assurance Maladie

J’échange par mail avec ma Caisse pour obtenir des 
renseignements et poser mes questions.

>  Comment ouvrir mon compte ameli ?
1. Je me munis de mon numéro d’assuré social et 

de mon code* que l’Assurance Maladie m’a adressé 
par courrier.

2. Je me connecte sur ameli.fr.
3. Je clique sur Mon compte (à gauche de l’écran).
Mon Compte est un espace personnalisé et entièrement 
con� dentiel. 
*  Si je n’ai pas reçu de code ou si je l’ai perdu, j’effectue 
une demande sur ameli.fr. Un nouveau code me sera 
adressé par courrier.

Les antibiotiques : utilisés à tort, 
ils deviendront moins forts !

Le saviez-vous ?
Prendre un antibiotique comporte 
toujours un risque.
La prise d’un antibiotique favorise le développement 
de résistances bactériennes et engendre parfois des 
effets secondaires (nausées, vomissements,…,). 

•  Si elle est médicalement justi� ée, cette prise 
de risque est contrebalancée par le béné� ce d’une 
guérison. En revanche, utilisé à tort, les antibioti-
ques sont inutiles pour combattre l’infection virale.

 

Les résistances bactériennes 
réduisent l’ef� cacité des traitements.

•  Les bactéries s’habituent aux antibiotiques, leur 
résistance augmente, l’ef� cacité des traitements 
diminue, pouvant parfois générer de graves 
complications pour la santé.

Comment lutter contre les résistances 
bactériennes ?

•  En diminuant notre consommation d’antibiotiques.
•  En respectant la prescription du médecin traitant.

Une question sur les antibiotiques ? 
Sur votre santé ? 
Rendez-vous sur le site prévention santé de l’Assurance 
Maladie : www.ameli-sante.fr 

A (re)découvrir !
Je me connecte sur ameli-sante.fr et je 
consulte l’information médicale sur les 
maladies courantes, validée par les autorités 
de santé. Je trouve aussi sur ce site des 
conseils de prévention.
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Avec M’T dents, prenez les 
devants !   

M’T dents, c’est quoi ?   
Il s’agit d’un rendez-vous de prévention chez le chirur-
gien-dentiste pour véri� er si tout va bien. Il est proposé 
par l’Assurance Maladie à tous les enfants âgés de 6, 9, 
12, 15 et 18 ans.  
Si des soins sont nécessaires (radios, traitements de 
caries, de racines, détartrage), ils seront remboursés 
à 100%. Si votre enfant a besoin d’autres traitements 
(appareils d’orthodontie, prothèses dentaires), ils seront 
pris en charge dans les conditions habituelles.  

M’T dents, comment ça marche ?  
Un mois avant la date anniversaire de votre enfant, vous 
recevrez chez vous :  

•  Un courrier d’invitation pour un rendez-vous de 
prévention dentaire.  

•  Un bon de prise en charge pour béné� cier de la 
gratuité de l’examen bucco-dentaire.  

Dès réception de l’invitation, prenez rendez-vous chez 
le chirurgien-dentiste de votre choix.  

•  Retrouvez les coordonnées des professionnels 
de santé proches chez vous sur 
www.ameli-direct.fr   

Le jour de votre rendez-vous, n’oubliez pas :  
•  Votre carte Vitale.  
•  Le bon de prise en charge de votre enfant.  

Vous n’avez pas reçu ou vous avez 
perdu le bon de prise en charge ? 
Vous pouvez le télécharger depuis votre compte ameli, 
sur www.ameli.fr (rubrique/Mon espace prévention/
M’Tdents/Vos rendez-vous M’Tdents/Télécharger le bon 
de prise en charge).  

Les aides pour béné� cier 
d’une complémentaire santé
La CMU Complémentaire
Si vos ressources sont inférieures ou égales au montant 
forfaitaire du RSA (revenu de solidarité active), vous avez 
droit à la Couverture Maladie Universelle Complémentaire 
(CMUC). Sinon, pour en béné� cier, vos revenus doivent 
être inférieurs aux plafonds ci-dessous (mis à jour au 1er 
juillet 2011) :

Plafonds de ressources

Nbre de personnes Plafonds annuels CMUc Soit par mois

1   7 771 €    647,58 €

2 11 657 €    971,42 €

3 13 988 € 1 165,67 €

4 16 320 € 1 360,00 €

Par personne suppl. + 3 108,48 € + 259,04 €

* Les ressources correspondent à l’ensemble des revenus imposa-
bles et non imposables perçus par toutes les personnes de votre 
foyer, c’est-à-dire les salaires nets, les indemnités de chômage, les 
prestations sociales (allocations familiales, allocations logements...).

L’Aide pour une Complémentaire Santé
L’Aide pour une Complémentaire Santé (ACS) est une aide 
� nancière qui vous permet de béné� cier d’une couver-
ture maladie complémentaire (mutuelle), sous la forme 
d’un chèque. Il s’agit du chèque ACS. Les ressources 
du foyer doivent être comprises entre le plafond de la 
CMUC et ce même plafond, majoré de 26 %, soit au 1er 

juillet 2011 :

Plafonds de ressources

Nbre de personnes Plafonds annuels ACS Soit par mois

1  9 792 €  816,00 €

2 14 688 € 1 224,00 €

3 17 625 € 1 468,75 €

4 20 563 € 1 713,58 €

Par personne suppl. + 3 916,68 € + 326,39 €

Sous certaines conditions, la CPAM peut vous accorder 
une aide supplémentaire, pour vous aider à � nancer votre 
complémentaire santé. Reportez-vous à la noti� cation 
jointe à votre chèque ACS.

Pour compléter les formulaires de demande de 
CMUC et d’ACS :
• Connectez-vous sur notre site internet www.ameli.fr
•   Prenez contact avec nos conseillers au 3646 de 8h00 

à 17h00
•  Rendez-vous dans nos points d’accueil (liste des 

accueils, des agences et des permanences sur 
www.ameli.fr)

L’Assurance Maladie, 
votre assureur solidaire 
en santé
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Calendrier des manifestations 2012...
JANVIER

Lundi 9 Vœux du Maire Municipalité

Samedi 14 Repas Amicale Laïque

Samedi 21 Galette des rois Foot ASB

FEVRIER

Mercredi 1 Collecte Don du sang

Dimanche 5 Loto enfant Amicale Laïque

Dimanche 19 Loto Don du sang

MARS

Samedi 3 Repas OGEC

Dimanche 4 Chants de Marin Partage Bretagne Côte d’Ivoire

Samedi 10 Carnaval Ecole Jean de la Fontaine

Dimanche 11 Repas Société de chasse

Samedi 17 Loto Foot ASB

Dimanche 18 Vide armoire Arts et Loisirs

Samedi 24 Loto Ecole Saint-Michel

AVRIL

Mardi 3 Soirée Débat FCPE

Samedi 7 Chasse aux oeufs Amicale Laïque

Dimanche 15 Randonnée Don du sang

MAI

Mardi 8 Repas Partage Bretagne Côte d’Ivoire

Dimanche 13 Rallye Vélo Amicale Laïque

Mercredi 16 Rando crêpes Arts et Loisirs

Dimanche 20 Assemblée générale Société de chasse

Samedi 26 Tournoi loisirs Foot ASB

Mardi 29 Collecte Don du sang

JUIN

Vendredi 1 Jeu de Boules UNC

Vendredi 1 Assemblée Générale Foot ASB

Samedi 16 Journée du Patrimoine Asso Historique Brivetaine

Dimanche 24 Kermesse Ecole Saint-Michel

Samedi 30 Fête de l’école Ecole Jean de la Fontaine

JUILLET

Dimanche 1 Rando VTT et pédestre VTT Brivetain

Mardi 31 Collecte Don du Sang 

…et rétrospective 2011


